
DEMANDE DE SERVICE DE TRANSPORT POINT À POINT LONG TERME, PROCÉDURE RÉGULIÈRE  (DÉCISIONS D-2006-66, D-2007-08 ET D-2007-34)

15 jours

120 jours
à moins de délais

additionnels
précisés au client

 (art. 19.3)

45 jours ou max. 365 jours
(autorisation

gouvernementale)

Le client dépose une
demande de service
écrite (art. 17) au moins
60 jours avant le mois du
début du service

HQT établit la nécessité
d’une étude d’impact. Si
oui, elle présente une
convention d’étude
d’impact (art. 19.1 et
19.2). Affichage OASIS
de l’étude d’impact

Le client signe
la convention
d’étude
d’impact (art.
19.1)

HQT remet
l’étude d’impact
et détermine si
un avant-projet
est  nécessaire
(art. 19.3)

Le client confirme
son intention de
signer la
convention d’avant-
projet (art. 19.3)

HQT remet la
convention
d’étude
d’avant-projet
(art. 19.4)

Le client signe la
convention d’étude
d’avant-projet (art.
19.4)

30 jours ou max.180
jours (autorisation
gouvernementale)

HQT remet l’étude
d’avant-projet (art.
19.4) et  dépose
une convention de
service

Le client signe la
convention de service
(art. 19.4) et dépose une
garantie pour les coûts
des ajouts au réseau.
Retour du dépôt.

HQT réalise les
travaux requis
(art. 19.6)

3 4 6 7 98

Avant-projet non requis, 45 jours ou max. 365 jours (autorisation gouvernementale )

15 jours

CONDITIONS DES SERVICES DE TRANSPORT D’HYDRO-QUÉBEC

Non
signée

Demande
retirée

Non
signée

Demande
retirée

Non
signée

Demande
retirée

Délai selon la
convention

d’avant-projet
(extension
possible)

Étude d’impact non requise
45 jours (art. 17.6)

10

Début du
service
requis

45 165 210 225 -- --

210

75

1

15 jours 2

Avis de demande
incomplète

Demande
retirée

5
30 jours

30

Non
confirmée

Demande
retirée

Demande complète:   Article 17.2
                                   Dépôt d’un mois de service (article 17.3)

Demande retirée: Retour du dépôt + intérêts - frais encourrus

HQT détermine,
dès que

possible, si la
demande est

complète. Si oui,
affichage sur
OASIS de la

demande

Avis de demande
complète

HQT dépose une
convention de
service

HQT dépose une
convention de
service

      Note: Ce tableau fut conçu uniquement pour des fins de vulgarisation. Il ne peut en aucun temps être interprété comme prévalant sur les termes des
Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Québec approuvés par la Régie de l'énergie, lesquels constituent la version officielle.
Hydro-Québec TransÉnergie ne saurait être tenue responsable de toute erreur ou omission découlant de ce tableau.
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